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LE MESSAGE 

DU PRESIDENT 

ÉDITORIAL : POUR UNE NOUVELLE SOCIO-

ÉCONOMIE DE L’INNOVATION EN SANTÉ
    

   Nous devons tous des félicitations à l’équipe 

CODECS, dont nous avons pu apprécier le 

professionnalisme et l’efficacité récemment sur 

Internet. Ces félicitations sont à assortir de 

remerciements tout particuliers à l’équipe 

DICDOC de l’INSERM qui a mis à notre service 

sa compétence et son temps ; et aussi, aux 

nombreux sponsors qui nous ont fait confiance. 

Au-delà de ce satisfecit, je tiens à rappeler quel 

est l’esprit de cette base de connaissance : le pari 

que la mise à disposition pour l’ensemble des 

acteurs du système de soins d’une information 

scientifique « travaillée », peut contribuer à 

améliorer la prise de décision. Pour deux raisons 

essentielles : l’apport de données empiriques 

contrôlées, mais aussi la mise en perspective de 

ces données, en montrant au décideur ce que l’on 

sait, mais surtout ce que l’on ne sait pas bien, les 

zones où la décision implique une prise de risque. 

Il faut sans cesse rappeler que les auteurs des 

études d’aide à la décision ne proposent pas de 

règles de décision automatique : ils offrent un 

outil qui permet d’évaluer les conséquences – 

certaines et incertaines – des décisions 

envisagées. Pour cela, nous avons adopté un 

principe dans CODECS : toute étude d’évaluation 

a un apport informationnel qu’il faut s’efforcer de 

mettre en valeur. Même quand il s’agit d’un 

travail ancien, des leçons peuvent être tirées, tant 

sur le plan de la méthodologie que des données 

empiriques. On s’aperçoit bien souvent que ces 

données sont encore les seules disponibles pour 

évaluer un ordre de grandeur des coûts d’une 

stratégie thérapeutique. 

Mais assez parlé de CODECS, me direz vous. 

Quels autres projets du Collège ? Les rideaux à 

peine tombés sur le Colloque de février, qui a été, 

je crois l’avoir entendu de beaucoup de 

participants, un vrai succès, nous préparons le 

Colloque Européen de juillet 2002. A peine plus 

d’un an pour monter une opération autrement plus 

exigeante mais passionnante. Mais l’accueil que 

nous avons reçu de nos collègues européens à 

l’annonce de cette manifestation est très 

encourageant, et vous recevrez au début de l’été 

un pré-programme et un appel à communications. 

L’analyse comparative au sein des pays européens 

tiendra sans nul doute une grande place dans cette 

manifestation, mais c’est aussi l’occasion de faire 

le point sur la recherche en économie de la santé 

au plan international. Nous attendons une forte 

participation de la communauté française, cela va 

de soi ! 
 

Gérard de POUVOURVILLE 

Directeur de recherche CNRS 

CREGAS – Unité INSERM U537 

Jusqu’au milieu des années 1980, 

la ligne de recherche dite de 

« socio-économie de la santé » a 

été dominante dans notre pays et 

elle a permis des progrès notables 

en termes d’ouverture de notre 

discipline sur les autres sciences 

sociales et de santé publique ainsi 

que de capacité à capter certaines 

des principales spécificités du 

champ médico-sanitaire et des 

déterminants de la hausse des 

dépenses de santé. Depuis cette 

date, un nombre croissant de 

recherches se sont néanmoins 

efforcées de nous « rapprocher » 

des développements internationaux 

récents de la recherche en 

économie générale. Si  les 

tentatives de transférer au champ 

sanitaire les concepts économiques 

« classiques » n’ont parfois pas su 

éviter les pièges de l’académisme 

inutile, l’apport de la théorie des 

contrats et de celle des conventions 

à la compréhension des 

comportements des professionnels 

de santé, celui des développements 

récents de la théorie de l’utilité à 

l’analyse des comportements face 

aux risques pour la santé, ou 

encore des réflexions sur les 

fondements théoriques du calcul 

économique de type coût-bénéfice 

pour l’évaluation économique des 

stratégies médicales, est indéniable.  

Le 2
ème

 Colloque du CES, auquel 

ce numéro de la lettre fait un large 

écho, a jeté les bases d’une 

nouvelle « hybridation in vivo » 

entre les travaux en économie de 

la santé et d’une part les apports 

théoriques et empiriques des 

recherches récentes en économie 

de la connaissance, de la 

Recherche & Développement et 

plus largement de l’innovation, 

d’autre part les derniers progrès  

 

biomédicaux et biotechnologiques 

eux-mêmes (au travers en 

particulier de la participation à la 

séance inaugurale de personnalités 

de premier plan des sciences 

biologiques comme Claude 

Hélène, Axel Kahn ou Pierre 

Tambourin).  

 

Il me semble que la richesse des 

débats de ce 2
ème

 Colloque 

démontre la  possibilité de mettre 

désormais en avant, notamment en 

matière d’innovation biomédicale, 

un programme de recherche qui 

pourrait se réclamer d’une 

« nouvelle socio-économie de la 

santé ». D’un côté, ce programme 

assumerait un lien fort avec la 

théorie économique générale en 

s’efforçant de transférer de façon 

pertinente au champ biomédical 

les concepts et développements en 

économie de l’innovation. De 

l’autre, il chercherait à renouveler 

son potentiel de compréhension 

empirique fine et spécifiée des 

réalités du secteur sanitaire.  

C’est, à mon sens, si nous 

parvenons à effectuer une telle 

synthèse que les économistes de la 

santé sauront dans l’avenir 

s’affirmer, de façon plus nette 

qu’ils ne le font actuellement, 

dans les grands débats sociaux sur 

les politiques publiques en matière 

de santé et qu’ils se donneront des 

moyens plus incisifs d’assumer 

leur rôle, nécessairement 

politique, d’aide à la décision 

publique. 

Jean Paul Moatti 

Université de la Méditerranée, 

INSERM U 379, Institut Paoli-

Calmettes, Marseille. 
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Evaluation du Colloque de Février 2001 … 
 

 
 

Comme à l’occasion du colloque de février 2000, le 

Collège des Economistes de la Santé s’est livré à une 

enquête auprès des participants du 2
nd

 colloque des 

économistes français de la santé afin d’évaluer la 

qualité de cette seconde manifestation, organisée les 

1
er

 et 2 février 2001 au CNAM de Paris, portant sur 

« la dynamique de l’innovation en santé ». Les 

résultats obtenus, mis en perspective avec ceux de 

l’an dernier, permettent de tirer des enseignements 

importants pour nos prochaines manifestations. 

 

Objectif de l’enquête 

 

Cette enquête avait les mêmes objectifs que celle de l’an 

dernier : tirer un bilan tant sur le contenu que sur le 

contenant du colloque et préparer au mieux de 

prochaines manifestations, en particulier en comparant 

les résultats de cette année avec ceux de l’an dernier. 

 

Méthode d’investigation 

 

L’enquête a été menée par courrier électronique du 12 

février au 15 mars 2001 auprès de tous les participants 

au colloque dont l’adresse électronique était connue du 

Collège (197 sur 321 participants, soit 62,9 %). 

 

Le questionnaire, sous fichier Excel, comprenait 30 

questions, pour la plupart fermées, regroupées dans 4 

rubriques : profil du sondé, appréciation de 

l’organisation générale, appréciation de l’organisation 

des sessions, appréciation du contenu scientifique des 

sessions. L’anonymisation des résultats a été respectée 

grâce au système d’incrémentation automatique des 

noms des fichiers reçus dans la boîte aux lettres du CES.  

 

Résultats de l’enquête 

 

Sur les 197 questionnaires envoyés, le Collège a reçu 52 

réponses, soit 26,4% de l’échantillon. Si le nombre de 

réponses est en augmentation par rapport à l’an dernier 

(45), le taux de réponse est plus faible (26,4% contre 

33% l’an dernier). 

 

Le profil des personnes ayant répondu au questionnaire 

est représenté dans le tableau suivant : 

 

Profession Nb Part 

Universitaire – Chercheur 27 51,9 % 

Professionnel de santé (dont industrie) 16 30,8 % 

Personnel Administration 9 17,3% 

Total 52 100,0 % 

Graphique : Répartition des participants en fonction 

de leur profession et de leur appartenance au Collège 
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Il est à noter que 28 sondés ont participé au colloque de 

l’an dernier et que 13 d’entre-eux avaient répondu à 

l’enquête 2000. 

Parmi les personnes ayant répondu au questionnaire, on 

constate une légère majorité d’enseignants et/ou de 

chercheurs (près de 52% de l’échantillon des réponses 

contre 66,7% en 2000). Par contre, à l’inverse de l’an 

dernier ce sont principalement les personnes non-

membres du Collège qui ont répondu à cette enquête 

(55,8% contre 33% en 2000) Ces résultats traduisent 

éventuellement le fait que l’édition de cette année a été 

marquée par une moindre présence des membres du 

CES et une plus large participation de personnes 

extérieures au Collège. 

 

L’organisation générale 

 

Dans l’ensemble, l’organisation générale du colloque a 

été appréciée par les participants. La rubrique 

organisation a obtenu une note moyenne de 8,17 sur 10 

(contre 7,84 en 2000) avec un écart-type relativement 

faible de 1,11. Si l’on étudie la notation en fonction du 

profil du sondé, on ne constate pas de différences 

significatives entre les membres et les non-membres. 

En revanche, l’origine professionnelle est un facteur 

discriminant de l’appréciation de l’organisation. Ainsi,  

les universitaires et les chercheurs attribuent la note la 

plus élevée à l’organisation, qu’ils appartiennent ou non 

au CES. Puis, les personnels de l’administration 

attribuent en moyenne une note de 7,70 à l’organisation 

générale. Enfin, les professionnels de santé (médecins, 

industriels…) accordent une note moyenne de 7,39.  

Profession Nb Note Org. 
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Universitaire – Chercheur 27 8,48 

Professionnel de santé (dont industrie) 16 7,39 

Personnel Administration 9 7,70 

Moyenne générale  8,17 

 

Dans l’ensemble ces résultats corroborent ceux de l’an 

dernier, avec cependant une meilleure évaluation de la 

part des personnels de l’administration. La différence 

d’appréciation sur ce point entre les Universitaires-

Chercheurs et les professionnels de santé reste la plus 

importante et semble même s’accentuer par rapport à 

2000, certainement pour les mêmes raisons que celles 

évoquées l’an dernier (moyens plus importants dans les 

congrès de ces professionnels).  

 

Les autres questions liées à l’organisation semblent 

confirmer la satisfaction exprimée par la note globale. 

Ainsi le découpage en sessions plénières et parallèles a 

été quasi-unanimement apprécié par les participants 

(94% d’opinion favorable). Même degré de satisfaction 

pour le contenu de la sacoche et le travail de traduction 

qui ont été jugés satisfaisants. 

Concernant la publication des actes, 72% des sondés 

sont satisfaits de la publication papier et 28% ont 

regretté le format CD-roms de l’année dernière. 

Comme l’an passé, des différences significatives 

apparaissent selon la profession du participant. Ainsi ce 

sont les universitaires et les chercheurs qui plébiscitent 

le support papier. Les personnels de l’administration et 

les professionnels de santé étant beaucoup plus 

intéressés par le support électronique. 

La question des actes est d’ailleurs celle qui a entraîné le 

plus de remarques dans le cadre de la question ouverte à 

la fin de cette rubrique. 

Ainsi, beaucoup ont exprimé le souhait d’une publication 

sur les 2 supports mais ont conscients du coût que cela 

engendrerait. Une solution envisagée, et qu’il serait bon 

d’étudier pour les prochaines manifestations du Collège, 

serait de continuer une édition papier et la mise en ligne 

sur le site internet du CES des communications, sous 

réserve de l’autorisation des auteurs. 

 

Enfin, s’agissant des autres commentaires libres, 

contrairement à l’évaluation du colloque de l’an dernier, 

quasiment aucune remarque n’a porté sur le lieu et 

l’organisation en général. Il est vrai que la configuration 

et surtout la disponibilité des locaux du CNAM étaient 

nettement plus favorables que celles de l’Université 

Paris-Dauphine (proximité des salles et des pauses).  

Néanmoins, certains ont regretté l’absence de certaines 

communications dans les actes, voire dans la pochette. 

Malheureusement, ce contretemps est totalement 

indépendant de l’organisation car certains auteurs n’ont 

pas envoyé leur article ni même leur support de 

présentation avant le colloque, malgré les nombreuses 

relances.  

L’organisation des sessions 

 

La première question de cette rubrique concerne le 

nombre de communications. Dans l’ensemble, les 

participants ayant répondu au questionnaire considèrent 

que leur nombre était adapté à la forme du colloque, 

mais les avis diffèrent selon l’origine professionnelle : 

 

Profession Trop Adapté Pas assez 

Univ. – Cherch. 11,1 % 88,9 % 0,0 % 

Professionnel  12,5 % 81,3 % 6,3 % 

Administration 42,9 % 57,1 % 0,0 % 

Moyenne générale 16,0 % 82,0 % 4,6 % 

 

L’appartenance au Collège n’est pas un facteur 

discriminant sur cette question, contrairement à la 

profession. En effet, une large majorité des 

universitaires et des professionnels de santé jugent 

satisfaisant le volume des présentations. Certains en 

souhaiteraient même davantage. En revanche, comme 

lors de l’édition 2000, les personnels de l’administration 

ont souvent estimé qu’il y avait trop de communications. 

 

Concernant le temps de présentation accordé aux 

auteurs, les sondés considèrent, dans l’ensemble (81,6% 

des réponses), qu’il était adapté. Cependant, les avis 

divergent selon la profession. En effet, si une très large 

majorité des universitaires (à 88,5 %) juge le temps de 

parole des auteurs adéquat, ils ne sont plus que 75% 

parmi les professionnels de santé et 71,4% pour les 

personnels des administrations. 

 

Le temps consacré à la discussion a été jugé 

globalement adapté (64,4%) mais les réponses sont très 

différentes aussi bien en fonction de l’appartenance au 

collège que de la profession. On constate qu’en 

moyenne sur la totalité des réponses 35,6% des sondés 

considèrent comme insuffisant le temps imparti à la 

discussion, contre 58,5% l’an dernier ce qui constitue 

une nette amélioration qui illustre les progrès réalisés 

dans ce domaine grâce à une volonté très nette de 

l’organisation de laisser plus de place au débat.  

 

 Profession Trop court Adapté 

 Univ.– Cherch. 33,3 % 66,7 % 

Membre Professionnel 16,7 % 83,3 % 

CES Administration 20,0 % 80,0 % 

 Moyenne 25,0 % 75,0 % 

 Univ.– Cherch. 42,9 % 57,1 % 

Non-Membre Professionnel 44,4 % 55,6 % 

CES Administration 50,0 % 50,0 % 

 Moyenne 44,0 % 56,0 % 

 Univ.– Cherch. 39,1 % 60,9 % 

Total des Professionnel 28,6 % 71,4 % 

Réponses Administration 33,3 % 66,7 % 

 Moyenne G
ale

 35,6 % 64,4 % 
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Il convient de remarquer une différence assez nette entre 

les membres et les non-membres du CES, ces derniers 

exprimant bien plus souvent un manque de temps 

consacré à la discussion. En moyenne, les participants 

ayant répondu au questionnaire souhaitent des 

présentations de 20 minutes et environ 15 minutes de 

discussion. 

 

Sur la question des rapporteurs-discutants, le débat reste 

ouvert. L’an dernier une majorité des participants 

(59,5%) avait souhaité que ce rôle ne soit pas tenu au 

cours du colloque. Cependant, cette année une légère 

majorité réclame des rapporteurs (51,1%). Il est 

intéressant de constater que, contrairement à l’an passé, 

ce sont surtout les non-membres du Collège qui 

appellent de leurs vœux cette formule (ils sont 65,2% 

contre 33,3% en 2000), alors que les membres ne sont 

plus que 36,4% contre 42,9% l’année dernière. 

 

Profession Souhaitent un 

Rapporteur 

Ne souhaitent pas 

un rapporteur 

Univ.-Cherch. 66,7 % 33,3 % 

Prof. santé 42,9 % 57,1 % 

Perso. Admin. 14,3 % 85,7 % 

Moyenne G
ale

 51,1 % 48,9 % 

Les résultats exprimés par profession montrent qu’en 

définitive ce sont principalement des universitaires et 

des chercheurs qui souhaitent la présence de 

rapporteurs, ce qui correspond plus, il est vrai, aux 

habitudes académiques, mais qui ne semble pas 

répondre aux attentes des personnels de l’administration 

en particulier.  

 

Les partisans de la présence de rapporteurs ont ensuite 

indiqué la répartition adéquate du temps de parole entre 

les différents intervenants. Une durée de 30 à 35 minutes 

par communication serait souhaitable ; elle se répartirait, 

en moyenne, comme suit : 15 minutes pour l’auteur, 8 

minutes pour le rapporteur et 10 minutes pour la 

discussion. Il est intéressant de constater qu’il s’agit des 

mêmes proportions que celles proposées l’an dernier par 

les sondés. Comme nous l’avions déjà indiqué à cette 

occasion, la prise en compte de cette attente pour une 

prochaine manifestation du Collège conduirait à revoir 

l’articulation et le contenu des sessions, le nombre de 

communications acceptées ou la durée totale du 

colloque. De plus, le problème récurrent du dépassement 

de temps (largement évoqué par la suite) risquerait de 

s’aggraver. Néanmoins, compte tenu des souhaits 

exprimés, la question sera étudiée à l’avenir. 

 

Enfin, la dernière question portait sur l’opportunité 

d’organiser des sessions poster. Contrairement à 

l’opinion majoritaire de l’an dernier (environ 60%) 

opposée à cette formule, le CES avait décidé pour cette 

année d’organiser une session poster. Il semblerait que 

l’expérience ait été concluante, malgré certaines 

réserves, puisque pour l’édition 2001, plus du trois-

quarts des participants a approuvé cette formule. En 

revanche, la profession du sondé conditionne fortement 

sa réponse, les personnels des administrations étant plus 

réservés sur ce point.  

 

Profession Souhaitent une 

Session poster 

Ne souhaitent pas 

une session poster 

Univ.– Cherch. 80,8 % 19,2 % 

Professionnel 78,6 % 21,4 % 

Administration 57,1 % 42,9 % 

Moyenne G
ale

 76,6 % 21,4 % 

Il est vrai que ce mode de communication est de plus en 

plus fréquent dans les manifestations académiques et 

que les professionnels de santé (dont les industriels) sont 

habitués à ce type de sessions dans les congrès 

médicaux et professionnels depuis longtemps. Cette 

question méritera toutefois d’être à nouveau examinée 

pour les prochaines manifestations, en particulier sur les 

modalités d’organisation (horaire, lieu…). 

 

Enfin, s’agissant des remarques sur l’organisation des 

sessions, une question ouverte a permis aux participants 

de s’exprimer librement. La principale remarque, 

comme l’an dernier, porte sur le problème du 

dépassement du temps de parole des intervenants, dérive 

malheureusement trop fréquente. Ceci a restreint les 

interventions de certains auteurs et surtout limité les 

échanges et les débats, qui pourtant avaient été privilégiés 

dans le programme par rapport à l’an dernier.  

Plusieurs personnes ont d’ailleurs proposé des formes 

originales afin de prolonger les discussions suite à une 

communication : organiser dans des salles isolées des 

discussions avec les auteurs et les participants qui 

souhaitent discuter des communications, ouvrir des 

forums de discussion sur internet dans les jours qui 

suivent la manifestation… 

L’homogénéité des sessions a été parfois critiquée par 

les sondés. Une attention devra à nouveau être portée 

sur ces points lors des prochains colloques. 

 

Le contenu scientifique des sessions 

Dans l’ensemble, le contenu scientifique du colloque a été 

apprécié par les participants puisque la note moyenne 

obtenue est de 7,03 (écart-type de 1,5). Cependant on 

constate un léger recul par rapport à l’an dernier puisque 

cette note avait atteint 7,23 sur 10 (écart-type  de 1,6). 

Ceci doit inciter les organisateurs à une rigueur encore 

plus grande sur le contenu, même s’il semble que 

certaines mauvaises notes soient davantage liées à la 

forme qu’au fond, comme nous le verrons plus loin. 

Néanmoins, la note reste bonne et encourageante pour 

notre discipline, de même que le renouvellement du 

soutien accordé par le CNRS à notre colloque. 
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Si l’on étudie la notation en fonction du profil du sondé, 

on ne constate pas de différence significative (au seuil 

de 5%) entre les professions, même si les professionnels 

de santé ont été un peu plus sévères que les autres. En 

revanche, l’appartenance au Collège implique une 

différence sur l’opinion exprimée.  

 

Appartenance au Collège Nb Note 

Scientifique 

Membre du Collège 23 6,93 

Non-Membre du Collège 29 7,13 

Moyenne générale 52 7,03 

Les membres de notre association semblent être plus 

exigeants avec elle et donc plus critiques, avec une note 

moyenne de 6,93 (7,15 en 2000) contre 7,13 (7,40 en 

2000) pour les non-membres.  

 

Cependant, toutes les communications n’ont pas été 

appréciées de la même manière, comme en témoigne 

l’écart-type de la note (certaines étant peut-être un peu 

excessives (deux 3 et un 4) à moins qu’ils s’agissent 

d’erreurs de frappe…) et les remarques figurant dans les 

questionnaires reçus. 

 

De fait, le processus de sélection des articles est un peu 

plus critiqué que l’an passé (11,4% d’insatisfaits contre 

2,7% en 2000), même s’il demeure assez largement 

plébiscité. A titre indicatif, comme l’an dernier, environ 

35% des propositions de communications n’ont pas été 

retenues pour une présentation dans le cadre du 

colloque. 

 

Un peu plus d’un tiers des sondés estime ne pas avoir 

apprécié certaines communications en raison de leur 

mauvaise qualité, mais surtout à cause de leur 

présentation. Les critiques déjà formulées sur ce point 

l’an dernier sont devenues beaucoup plus cinglantes à 

l’occasion du colloque de cette année. Ils ont déploré la 

mauvaise qualité de présentation de plusieurs 

communications, tant au niveau du support que de la 

clarté de l’exposé. 

Les mêmes différences que l’an dernier apparaissent 

selon la profession des sondés. En effet, si les 

enseignants-chercheurs et les personnels des 

administrations critiquent surtout la qualité de la 

communication, les professionnels de santé y ajoutent 

presque systématiquement la présentation de l’auteur. Là 

encore, la pratique des congrès professionnels est 

certainement une des raisons mais il faut admettre 

qu’aujourd’hui la norme du support informatique tend à 

se généraliser et certains ont même proposé qu’à 

l’avenir ce type de support soit obligatoire. 

 

Sur ce point, comme sur la sélection des articles, le 

Collège devra certainement faire encore plus d’efforts.  

 

Quant au thème retenu pour ce second colloque, à savoir 

la dynamique de l’innovation de la santé, il été jugé 

satisfaisant par la quasi-unanimité des participants 

comme l’an dernier (96,3% pour 97,7% en 2000). 

L’actualité du sujet et son intérêt pour les différentes 

professions présentes lors de la manifestation sont autant 

d’éléments expliquant ce niveau élevé de satisfaction. 

 

Cette année les organisateurs du colloque avaient souhaiter 

inauguré une nouvelle formule pour la première journée 

avec des présentations, en alternance, d’économistes et de 

non-économistes. Cette formule a été quasi-unaniment 

appréciée (95% d’opinions favorables) et elle confirme tout 

l’intérêt des échanges entre différentes disciplines et les 

enrichissements qu’en retire chacun.   

 

Nous avons ensuite demandé aux sondés de nous faire 

des propositions de thème pour un prochain colloque. 

Les nombreuses propositions reçues peuvent être 

regroupées en 6 grandes catégories dont voici le détail : 

Thèmes proposés 

 

Systèmes de santé 

Comparaisons internationales des systèmes de santé 

Approche économique des institutions dans le système 

Europe et protection sociale 

 

Politique de régulation et organisation des soins 

La maîtrise des dépenses d’hospitalisation 

Les mutations de l’organisation de soins 

Le Service Médical Rendu et la régulation 

Evolution des professions médicales 

 

Théories de l’économie de la santé  

Les nouvelles théories en économie de la santé 

Demande de santé : évolution et dynamique économique 

Economie de la santé et éthique 

Ethique et logique « assurantielle »  

L’innovation en économie de la santé (prolongement) 

 

Economie de la santé et pays en développement 

Economie de la santé et développement 

Santé et développement 

Systèmes de santé et PVD 

 

Economie de la santé et information 

Les systèmes d’information économiques 

Transparence et information pour accroître l’efficience 

Les modèles économiques de la e-santé 

 

Sujets généraux 

Le rôle des économistes de la santé dans notre société 

Santé, droit et responsabilité 

 

Enfin, concernant les remarques formulées à l’issue de 

cette rubrique, on notera les points suivants. Certains 
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participants ont été étonnés du décalage entre le thème 

du colloque et certaines sessions parallèles. Bien que 

signalé dans le programme, il conviendra de l’indiquer 

plus clairement à l’avenir. En effet, la formule retenue 

jusqu’à maintenant par l’organisation porte sur le choix 

d’un thème principal, traité le premier jour, et de 

déclinaisons de celui-ci, voire des thèmes très différents, 

abordés la seconde journée, afin de permettre en 

particulier aux travaux en cours dans notre discipline 

d’avoir un espace de présentation et de discussion. 

D’autres participants, exclusivement des non-

universitaires, ont indiqué qu’il conviendrait de se 

montrer plus ferme sur les sujets et en particulier de ne 

pas retenir de communications de doctorants. A 

l’inverse certains universitaires soutiennent ce type de 

communications et proposent même d’organiser des 

sessions spéciales doctorants. 

Enfin, certains ont proposé un appel à communication 

plus largement diffusé et une plus grande participation 

d’intervenants étrangers. Sur ces deux derniers points, le 

Collège avait résolument adopté la démarche inverse, 

compte tenu des contraintes d’accueil et de la perspective 

de l’organisation du colloque européen de 2002. 

 

 

Si dans l’ensemble, le colloque a reçu un bon accueil de 

la part des participants, il convient de tirer les 

conclusions de cette seconde évaluation et d’avancer 

quelques propositions pour les prochaines 

manifestations du Collège.  

 

Conclusions de l’enquête et propositions 

Tout d’abord, un grand merci à tous les participants au 

colloque qui ont pris la peine de répondre à notre 

enquête, en sacrifiant un peu de leur temps. 

 

Le principal objectif était de mesurer le degré de 

satisfaction et de synthétiser les principaux 

mécontentements des participants, tout en les mettant en 

perspective avec les avis exprimés à l’occasion du 

colloque de février 2000. 

 

Pour ce faire, le questionnaire recouvrait trois grandes 

thématiques complémentaires (organisation générale, 

organisation des sessions, contenu scientifique des 

sessions et propositions pour le colloque européen de 

2002).  

 

Les informations tirées de l’exploitation des 

questionnaires reçus sont extrêmement précieuses pour 

nous. Toutefois, on peut regretter que moins d’un 

participant sur 6 (contre 1 sur 5 l’an dernier) se soit 

prononcé sur le colloque. De fait, les résultats et les 

opinions exprimés ne sont que partiels et incomplets. Il 

conviendra, lors des prochaines manifestations du 

Collège, d’y prêter plus d’attention en incluant peut-être 

dans les documents distribués aux participants un 

questionnaire d’évaluation afin d’obtenir un taux de 

retour significatif. 

 

Concernant les principales rubriques de l’enquête, il est 

possible de ressortir quelques conclusions à partir des 

remarques les plus fréquentes faites par les personnes 

ayant répondu au questionnaire 

 

Organisation générale : le principal point évoqué est 

celui du support de publication des actes. Il appartiendra 

aux organisateurs de trouver la solution optimale 

permettant de mettre à disposition un support papier et 

un support électronique. Pour le reste, le peu de 

remarques formulées sur l’organisation, en particulier 

par rapport à l’an dernier, laisse à penser que les 

participants ont été globalement satisfaits, comme en 

témoigne la très bonne note obtenue sur ce point (en 

hausse par rapport à l’année dernière)  

 

Organisation des sessions : les améliorations à 

apporter portent encore cette année sur le respect des 

temps de parole. Plus de place à la discussion semble à 

ce titre souhaitable. De la même manière, introduire une 

dimension critique par le biais de discutants est cette 

année encore plus réclamée, peut-être pas pour chaque 

présentation mais probablement pour les sessions.  

 

Contenu scientifique : la légère baisse de la note 

scientifique doit amener les organisateurs et surtout le 

Comité Scientifique à renforcer ses exigences en matière 

de contenu des propositions et de critères de sélection, 

afin de conserver un bon niveau général. De la même 

manière, les plaintes quasi-unanimes sur la mauvaise 

qualité de certaines présentations sur la forme 

impliquent, de la part des organisateurs, plus 

d’encadrement des auteurs dans la préparation et la 

présentation de leurs communications. 

 

Propositions pour le colloque européen de 2002 : 

 

Nombreux sont ceux à souhaiter, pour le prochain 

colloque du CES, plus de sessions et plus de temps mais 

surtout une forte présence étrangère (le Collège y 

travaille déjà très activement). D’autres ont demandé 

que la liste des participants comporte les adresses 

électroniques, ce qui s’avèrerait effectivement très utile 

surtout pour communiquer avec l’étranger (sous réserve 

que les participants donnent leur accord). 

En conclusion, cette nouvelle initiative semble très 

attendue par les personnes ayant répondu à ce 

questionnaire. Rendez-vous donc en juillet 2002 ! 

 

Philippe Ulmann 

 

Secrétaire Général 

Collège des Economistes de la Santé 
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LE PROCHAIN COLLOQUE DU COLLEGE :  

Colloque Européen d’Economie de la Santé – Juillet 2002 – Paris 
 

 
Lors de la réunion du Conseil d’Administration du 

mercredi 30 juin 2000, il avait été décidé d’organiser 

pour l’année 2002 un colloque européen.  

Après Paris en 1992, où le Collège était co-organisateur 

avec le CREDES, et Stockholm en 1995, il a semblé 

opportun de réactiver de telles manifestations, en 

alternance avec celles de l’iHEA.  

 

Depuis juin 2000, plusieurs contacts ont été pris avec 

l’ensemble de la communauté scientifique en Europe 

qui a unanimement encouragé cette initiative et 

manifesté sa volonté d’y participer activement. Des 

courriers ont été échangés et l’organisation se met 

progressivement en place afin de monter un véritable 

programme européen, élaboré par un Comité 

scientifique composé d’éminents collègues étrangers et 

de membres du Collège et par les principaux centres de 

recherches en Europe. 

 

Le Comité Scientifique, formé à la fin de l’année 2000, 

est composé à ce jour de : Martin Buxton (R-U),  Mike 

Drummond (R-U), Louis Eeckhoudt (Belg.), George 

France (Ital.), Carlos Gouveia Pinto (Port.), Bengt 

Jönsson (Suèd.), Reiner Leidl (All.), Emile Lévy (Fra.), 

Guillem Lopez Casanovelas (Esp.), Gérard de 

Pouvourville (Fra.), Lise Rochaix (Fra.), Joan Rovira 

(Esp.), Frans Rutten (P-B), Harri Sintonen (Fin.), Peter 

Zweiffel (Sui.).  

La première réunion de ce Comité Scientifique se tiendra 

le vendredi 1
er

 juin 2001 au Collège avec pour objectif de 

préparer un premier programme ainsi que l’appel à 

communications. Plusieurs propositions de thèmes ont 

d’ores et déjà été suggérées par nos collègues européens. 

L’appel à communication devrait être diffusé dans le 

courant du mois de juin 2001 et les propositions de 

communications seront à envoyer avant la fin de l’année 

2001. 

 

 

 

 
 

COnnaissances et Décisions en EConomie de la Santé 
 

Le Collège des Economistes de la Santé a inauguré le 5 

mars dernier, en collaboration avec l'INSERM et grâce à 

des subventions publiques et privées, la première base de 

données analytique francophone sur l'évaluation 

économique en santé, intitulée :  

CODECS 

(COnnaissances et Décision en EConomie de la Santé). 

 

Il s'agit d'une base construite sur un modèle proche de 

celui mis au point par l'Université de York pour la base 

EED, financée par le NHS. 

 

L'objectif de la base CODECS est de répertorier 

l'ensemble des études publiées dans le champ de 

l’évaluation économique des actions de santé, portant sur 

la France (près de 400 articles), et de les analyser afin de 

permettre à toutes les personnes intéressées par ce 

domaine d'avoir accès à l'ensemble de ces informations en 

temps réel et gratuitement sur le site internet du Collège : 

http://perso.wanadoo.fr/ces/.  

 

Les concepteurs de la base, tous membres ou permanents 

du Collège, ont distingué pour l'analyse des études la 

typologie suivante : 

 

   1- Les études dites complètes, c'est-à-dire celles mettant 

en relation les coûts et  les résultats, sont présentées à 

l'aide d'une fiche analytique rédigée par les chargés de 

recherche CODECS et complétée puis validée par des 

experts sélectionnés pour leurs compétences reconnues 

dans le domaine (plus de 100 articles). Ces fiches 

analysent les principaux éléments de méthodologie et de 

résultats de l’article. 

   2– Les études dites partielles, c'est-à-dire celles ne 

présentant que des éléments de coût, de résultat ou de 

méthodologie, sont présentées par une fiche descriptive 

qui n'en reprend que les principales caractéristiques   

bibliographiques (près de 300 articles). 

 

Nous espérons que ce nouvel outil vous sera utile et que 

vous ne manquerez pas de nous faire parvenir vos 

remarques et suggestions, ainsi que vos dernières 

publications dans le champ couvert par CODECS.
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LOGO C.E.S. 
 

 

 

 

 

 

 

Les Coordonnées du Collège  

 

Si vous souhaitez joindre le Collège des Economistes de la Santé,  

adressez votre courrier au : 

CES – 7, rue de Citeaux, 75012 Paris. 

Tél: 01-43-45-75-65, Fax : 01-43-45-75-67, 

 

E-mail : CES2@wanadoo.fr  

Site internet : http://perso.wanadoo.fr/ces/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Lettre du Collège : 

 

Directeur de rédaction : Gérard de Pouvourville, 

Secrétariat de rédaction : Muguette Depardon, Philippe Ulmann. 

Réalisation : Louyot.  

Tirage : 500 exemplaires. 
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